
 

 
 
 Saint Martin d’Hères, le 02 octobre 2020 

 

 La Principale, 

 aux parents d'élèves 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Nous vous rappelons que la campagne de demande de bourse à lieu jusqu'au  

JEUDI 15 OCTOBRE 2020 

Les revenus pris en considérations sont ceux de l'année 2019 : 

AVIS D'IMPOSITION 2020 (SUR LES REVENUS DE 2019) 

 

Pour faire votre demande, vous avez 2 possibilités : 

1. Si c'est la première fois que vous demandez la bourse 

La demande se fait en ligne sur le site  :    https://ts.ac-grenoble.fr/ts 

Munissez vous de : 
 � Vos identifiants de connexion ATEN 
 � Votre avis d'imposition 2020 (sur les revenus de 2019) 

 

 
 

2. Si votre enfant était boursier l'année dernière (et que sa bourse n'a 

pas été renouvelée automatiquement)  

Nous avons distribué des formulaires de demande papier. Merci de le retourner le plus 
rapidement possible à l'intendance du collège. 

 

Le montant annuel de la bourse est attribué sur 3 échelons calculés selon votre revenu 
fiscal de référence et le nombre d'enfants à charge :  

• Echelon 1 = 105 € 

• Echelon 2 = 294 € 

• Echelon 3 = 459 € 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes sincères salutations. 

 

La Principale, 

C. CALLADINE 

Collège Edouard Vaillant 
19 rue Paul Langevin 

38400 ST MARTIN D'HERES 
 

Téléphone 
04 76 54 71 95 

 
Télécopie 

04 76 44 22 93 
 

Courrier électronique 
Ce.0380357G@ac-grenoble.fr 

 
Intendance.0380357G@ac-

grenoble.fr 
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Intendance 


